Saisie sur retraite pour rembourser un
pension alimentaire

Par tepal3, le 11/06/2008 a 14:33

Ma mere a été condamnée a rembourser une pension alimentaire versé a tord (vis de
procédure) pour plus de 10000 €.rnSavez-vous combien un huissier peut lui saisir ?rnElle a
630 € de retraite et 230 € de CAF.rnrnMerci de répondre rapidement.

Par palmer, le 11/06/2008 a 23:34

si on presume que les allocations familiales ne sont pas saisissables ¢a devrait lui faire une
saisie de 89,41 € par moisrnmoins si elle a des enfants a chargernBB
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